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LA DÉMARCHE ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET URBANISME 

Initiée par l’ADEME et le ministère de la Transition écologique en 2015, la démarche Économie Circulaire et Urbanisme, , est issue
d’une expérimentation de 4 ans menée avec 9 territoires dans le cadre d’un AMI non-financier. Ces travaux accompagnés par
ORÉE et Inddigo visait à explorer les notions d’urbanisme circulaire pour relever le défi de l’aménagement des territoires.

Les réflexions ont permis de croiser tous les enjeux de l’aménagement (flux, usages et nouveaux modèles économiques) avec les
7 piliers de l’économie circulaire. L’expérimentation a permis de retenir 4 grands principes d’action avant de se lancer dans la
démarche :

• Principe 1 : Articuler les échelles d’action, entre stratégie et opération

• Principe 2 : Mettre en réseau les parties prenantes du projet : acteurs du projet (MOA, MOE) acteurs
institutionnels, associations, structures d’intermédiation, habitants

• Principe 3 : Interroger le cycle de vie des projets d’aménagement et anticiper dès la conception les phases de
mise en œuvre, vie en œuvre, seconde vie et fin de vie du projet

• Principe 4 : Raisonner en termes de Flux / Usages / Economies

Cette démarche aujourd’hui terminée a permis de mettre à disposition une boîte à outils disponible sur la plateforme
Expérimentations Urbaines.

https://experimentationsurbaines.ademe.fr/


1. Réunir l’ensemble des travaux

d’innovation urbaine portés par

l’ADEME en lien avec ses partenaires

2. Animer les communautés

d’acteurs participant aux

expérimentations

3. Présenter l’actualité et les

outils des expérimentations

UNE PLATEFORME POUR ANIMER LES COMMUNAUTÉS

PLATEFORME EXPÉRIMENTATIONS URBAINES 
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LA DÉMARCHE ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET URBANISME 

Vous y trouverez également :

• Une vidéo explicative de la démarche d’économie circulaire appliquée à

l’aménagement

• Le guide Économie Circulaire et Urbanisme téléchargeable gratuitement

Pour accéder aux compte rendus des séances précédentes 

PLATEFORME EXPÉRIMENTATIONS URBAINES 

La démarche de l’ADEME consiste à regrouper des collectivités prêtes à expérimenter et co-construire des outils
sur la base de cas d’études. L’expérimentation Économie Circulaire et Urbanisme a donné lieu à des outils en
constante évolution disponible via ce lien.

https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/ateliers/
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/ateliers/


Arbre de 
sélection 
des outils

Aide à la rédaction d’un 

CCTP de consultation 
d’un AMO ECU

Grille de 
questionnement 
sur les usages

La matrice 
des indicateurs

Grille d’auto-
évaluation

Le site Expérimentations 
Urbaines vous accompagne 
tout au long du projet

La démarche Économie Circulaire et Urbanisme : une méthode, des outils pour vous accompagner à chaque étape 

ACCÉDEZ AU SITE

CANAL David <david.canal@ademe.fr>

https://view.genial.ly/627be295610048001810df55/presentation-ademe-ecu
https://view.genial.ly/627be295610048001810df55/presentation-ademe-ecu
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/wp-content/uploads/sites/3/2022/05/7-Aide-CCTP-AMO-EC.pdf
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/wp-content/uploads/sites/3/2022/05/7-Aide-CCTP-AMO-EC.pdf
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fexperimentationsurbaines.ademe.fr%2Feconomie-circulaire-et-urbanisme%2Fwp-content%2Fuploads%2Fsites%2F3%2F2022%2F05%2F9-Grille-Usages.xlsx&wdOrigin=BROWSELINK
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fexperimentationsurbaines.ademe.fr%2Feconomie-circulaire-et-urbanisme%2Fwp-content%2Fuploads%2Fsites%2F3%2F2022%2F05%2F9-Grille-Usages.xlsx&wdOrigin=BROWSELINK
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/wp-content/uploads/sites/3/2022/05/10-Matrice-Indicateurs.xlsx
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/wp-content/uploads/sites/3/2022/05/10-Matrice-Indicateurs.xlsx
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/wp-content/uploads/sites/3/2022/05/8-Methodo-generale-Grille-%E2%80%9Aevaluation-Projet.xlsx
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/wp-content/uploads/sites/3/2022/05/8-Methodo-generale-Grille-%E2%80%9Aevaluation-Projet.xlsx
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/wp-content/uploads/sites/3/2022/05/10-Matrice-Indicateurs.xlsx
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/wp-content/uploads/sites/3/2022/05/10-Matrice-Indicateurs.xlsx


TABLE RONDE

Lancés par l’ADEME et les Ministères de la transition

écologique en 2020, les Circuits de l’Économie Circulaire,

organisés et animés par ORÉE est un cycle de conférences au

cours duquel sont mis en lumière des porteurs de projet,

collectivités, aménageurs publics comme privés qui ont déjà

révélé leur engagement et leur maturité sur le sujet de

l’économie circulaire dans l’aménagement.

Ce deuxième webinaire de la seconde édition des circuits de

l’économie circulaire, « Construire un projet d’aménagement

circulaire : Quel périmètre, quelle gouvernance et quels

outils à disposition des porteurs de projet ? » a permis

d’aborder la question de la nécessaire coopération des acteurs

d’un territoire pour mettre en cohérence les différents

niveaux de déploiement d’un projet d’économie circulaire.

La présentation de retours d'expériences concrets et d'outils

méthodologiques mettra en lumière les différentes étapes

permettant de passer de la stratégie à l'action.

LES CIRCUITS DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE



Stéphanie MOUSSARD - Cheffe de Projet économie circulaire – Le Havre Seine Métropole 

TABLE RONDE

Le rôle des collectivités dans l'accompagnement des projets territoriaux circulaires 

Romain FRÉRY - Chargé de mission réactivation de rez-de-chaussée – RDD

Création d'un quartier solidaire et convivial favorisant le dynamisme local

Célia MAILFERT - Responsable de pôle carbone et économie circulaire – WIGWAM 

Une approche bilan carbone au service de la programmation et conception des projets 
d’aménagement



TABLE RONDE

Stéphanie MOUSSARD

Cheffe de Projet économie circulaire 

L’économie circulaire, une démarche pas à pas



L’économie circulaire au Havre, un projet sur la durée

2006 → 2016 : Lancement d’une dynamique sur la gestion des déchets
- Accompagnement au tri et réduction du volume des déchets
- Valorisation des biodéchets via le compostage.
- Développement des déchetteries
→ 4 agents pour 17 communes

De 2016 → 2020 – Montée en puissance sur la question du recyclage
- grâce à un Contrat d’objectif avec l’Ademe et la loi AGEC
- Recrutement d’ambassadeurs de tri
- Mise en place de filières déchets ménagers ; lien avec les REP
→10 agents et 54 communes.

2020→ 2023 – Diversification et structuration d’une démarche interne
et territoriale
- Appels à projets EIT→ recrutement
- Exemplarité et expérimentation en interne (réemploi, déchets inertes…)
- Tarification des déchets à construire et harmoniser.
- Structuration d’une stratégie interne et territoriale (en cours) grâce à la

labellisation



Vers la labellisation 

→ Une démarche valorisante pour les agents (schéma)
→ Une visibilité favorable aux échanges et à la poursuite
→ Mais surtout une démarche structurante : Donner de la cohérence à l’ensemble de nos 

actions 

Pourquoi ? 

Comment ?

→ Montrer aux services et aux élus tout ce que l’on fait déjà ; montrer les liens 
qui existent

→ Présenter les retours/impacts de ces actions : ce que ça a changé.
→ Mettre en évidence ce qui manque 

→ On propose de structurer une double stratégie à 5 ans avec un plan d’action
→ à l‘échelle de l’entreprise communauté urbaine (exemplarité interne, 

mode projet…)
→ à l’échelle du territoire / ses spécificités (agri, port, industrie) : 

boucler les boucles, relocaliser certaines actions...

→ Prise de décision à venir Fond vert : fait au sein de la collectivité / Fond violet : fait sur les territoires 



Le cas particulier de l’EIT

Un groupe de travail avec
- 8 directions internes (foncier et immobilier, développement éco, mobilité

et voirie, cycle des déchets, cycle de l’eau, transition écologique, grands
projets, innovation)

- Des partenaires institutionnels du territoire : CCI, asso d’industriels, Grand
port maritime, agence d’urbanisme, pole métropolitain…

Un atelier de hiérarchisation des actions :
→ Une approche territoriale (proximité humaine) : Travailler à l’échelle

d’une zone d’activités économiques et en tirer des enseignements pour
essaimer ensuite la démarche

ZOOM 1
→ Des approches filières locales : ex. : réemploi du bâtiment ; recyclage

des biodéchets …
ZOOM 2

→ Des approches synergies bilatérales : ex. déchets inertes

Question 1 : 
les sujets entrant dans le champ de l’EIT déjà 
identifiés ou pris en main sur le territoire

Matière          réseau                équipement/foncier            services/RH

Question 2 : les projets qui pourraient faire l’objet de synergiesZOOM  1

ZOOM  2



1. Approche territoriale de proximité - ZAE

Pour qui ? pour quoi ?

Entreprises : pour quoi ?
Hypothèses sur les motivations  

→ Économies d’échelle 
→ Attractivité de la zone d’activités économique
→ Dynamique collective porteuse
→ Réseau local (se connaitre, savoir travailler ensemble) = source de résilience en cas de crise (→ autonomie énergétique)

Collectivité – Tester et adapter / démontrer et essaimer
Motivation = Compétences de la collectivité : 

→ Rôle d’aménageur et de gestionnaire des ZAE : faire évoluer les documents cadres, 
mieux anticiper les prochaines opérations, coordonner les aménagements publics et 
privés.

→ Autres compétence : développement économique, attractivité, climat et transition 
écologique.

Hypothèses sur la démarche
→ Dynamique collective porteuse
→ Le collectif motive à aller individuellement plus loin
→ La collectivité a sa place aux côtés du privé 

→ Exemplarité réciproque
→ Volonté d’autonomisation de la collectivité et des entreprises



Démarche

→ Atelier sensibilisation

→ Atelier détection + discussion mobilité 
→ Atelier concrétisation B2B 
→ Ateliers thématiques – démarches collectives

• Restauration d’entreprise, locale et durable
• Compostage
• Energie → PROJET autoconsommation collective +      

récupération chaleur fatale

Un pari méthodologique : 
[0-1,5 ans] : Commencer par l’action, aller vite au démarrage
[1,5 - 2 ans] :  Structurer la démarche animation et d’évaluation 
[2 – 4 ans] : Évaluer et adapter l’existant en marchant
[2 – 4 ans] : Passer progressivement la main aux entreprises
[3,5 – 4 ans] : Anticiper les essaimages, la prise en compte des 
enseignements dans les prochains aménagements

1. Approche territoriale de proximité - ZAE

1ers enseignements en matière d’aménagement sur l’existant  : 
→ On comble les manques en matière de services aux entreprises : accès, restauration… → permet de construire des projets sur mesure
→ Mutualisation possible du foncier / bâti 
→ Plan de commercialisation (cf. data center) et charte d’aménagement (ex. ACC, chaleur…) → penser un projet d’activité complémentaires / filières
→ Planning des interventions voirie



L’animation par la collectivité
Transversalité 

1. Approche territoriale de proximité - ZAE

Les facteurs clés de succès :
Le feu : transition des entreprises et des ZAE
→ Un support : la labellisation RSE
→ Un combustible : motivation et compétences des chefs d’entreprises
→ Un comburant : Les dispositifs financiers, le collectif
→ Une étincelle : l’animation de la collectivité (transversale)
→ Un soufflet pour entretenir :

→ S’appuyer sur des acteurs moteurs et des RETEX à proximité
→ Tout le monde s’engage public et privé
→ Évaluation : preuve par l’impact

Les freins : pour l’instant peu ou pas
→ Disponibilité, intérêt des chefs d’entreprises

→ Remettre la démarche d’animation sur l’ouvrage, aller chercher d’autres sujets,
rester innovant ou attractif,

→ On s’attend a des différences de temporalité pour arriver à gérer les
différences de fonctionnement financières et juridique entre le privé et le
public

Point de vigilance : établir et maintenir la confiance, prendre son temps

1ers enseignements en matière de gouvernance : 
→ Mutualisation des interventions de la collectivité : ex. emploi, biodiversité, gestion du Parc, ECi → besoin d’un fonctionnement en mode projet 
→ Collectivité = Tiers de confiance 
→ Besoin de temps 



2. Réemploi du bâtiment 

→ Les constructeurs doivent être assurés en responsabilité décennale pour les matériaux et pas uniquement la pause.
→ Les chantiers de réemploi impliquent donc une démarche spécifique, complexe et innovante pour garantir la construction en décennale à

partir de matériaux de seconde vie.

Même si en général les soucis viennent de la pause plus que des produits eux-mêmes :
• Ils sont soumis à une évolution des contraintes réglementaires et techniques (produit fabriqué avec les normes en vigueur en 2010 qui

ne sont peut-être plus aux normes aujourd’hui même s’il est en bon état)
• Leurs qualités performancielles peuvent s’etre dégradées avec le temps (étanchéité, isolation thermique ou acoustique, sécurité

incendie)
• Les conditions de stockage peuvent poser problème
• Les matériaux peuvent être source d’une contamination pour l’ouvrage nouveau qui est sain: mérule, insectes, amiante, pb…

Spécificités d’un projet de réemploi
Les normes actuelles partent du postulat que le produit est neuf donc garanti aux normes actuelles, ce qui n'est pas le cas.

Pourtant a bien y regarder, on n’a pas du tout les mêmes exigences pour une voiture d’occasion alors que les 
risques sont tout aussi importants !



Avant-projets des 4 recycleriesCentre technique des déchets

Spécificités du projet de réemploi du centre technique → recycleries du Havre
• Le taux de réemploi de 88%
• Même maitre d’ouvrage pour le chantier donneur et receveur (garantie sur les produits et stockage)

Chaque corps de métier a sa responsabilité et doit apprendre à gérer cette nouvelle contrainte qu’est le réemploi : maitre d’ouvrage, Moe, 
Contrôleur technique, assureur, entreprise…

 Pour les entreprises: consulter leurs assurances au moment où elles construisent leur offre 
 Pour le contrôleur et l’assureur : déterminer les conditions d’assurabilité des biens en connaissance du contexte
 Pour le MOA: s’assurer de la viabilité du projet en augmentant les bénéfices financiers, humains, environnementaux…



Une démarche adaptée 

• Identification du besoin (nouvelle construction) et des gisements disponibles (bâtiments en déconstruction, matériau tech, …)
• Etude de faisabilité: ne pas négliger le sourcing amont pour des prestataires (MOE, BET, entreprises de travaux, assureurs,

Bureau de contrôle… ) aux compétences et expériences solide en réemploi : diagnostic technique, des matériaux (le BET
s’engage sur les capacités du produit à être réemployé), architecte spécialiste du réemploi (il conçoit avec du réemploi),
réseaux pour acheter et revendre

• Le contrôleur technique doit être désigné le plus en amont possible pour participer à l’élaboration du projet et valider le choix
des matériaux qui vont être réemployés

• Le diagnostic ressources pour l’identification des matériaux réemployables
• Constitution d’un dossier technique réemploi complet
• Consultation des entreprises de travaux :

• Le recours au réemploi et les conditions d’assurabilité sont spécifiés en détail et doivent rassurer.
• Les constructeurs doivent être spécifiquement assurés pour chaque chantier de réemploi

• Le déballage des ressources en présence du MOA et des entreprises sous la supervision de la MOE selon le protocole validé par
l’ensemble des parties

• Réception des matériaux par les entreprises de travaux pour leur mise en œuvre
• La réception des travaux

2. Réemploi du bâtiment 



Conclusion

Role de la collectivité
→ Tiers de confiance
→ Impulsion : animation pour créer le groupe et passer la main
→ La réflexion qui lie économie circulaire  et aménagement semble devoir être itérative  

Quel périmètre  ? 
→ Celui de l’intérêt commun (zone de travail, d’habitation, filière, …)
→ L’efficacité de la proximité 

Quelle gouvernance ?
→ La complémentarité au sein des partenariats public/privé

→ Pérennisation de l’écologie industrielle et territoriale 
→ Via  une démarche public / privé ?



EN RÉSUMÉ

Depuis 20 ans, la Communauté Urbaine du Havre travaille sur des actions d’Économie Circulaire essentiellement tournées vers la gestion des

déchets. Au fil du temps, les réflexions et les opportunités (financements, volonté des élus etc.) ont permis d’aboutir à des approches

territoriales pour maximiser l’emploi des ressources et les conserver au local. A travers les projets d’Écologie Industrielle et Territoriale (EIT)

et de réemploi, la collectivité met en place un contexte et des conditions favorables à la mise en œuvre de projets d’Économie Circulaire

structurants grâce à l’instauration de coopérations, de transversalité et d’actions ayant une incidence sur l’utilisation du territoire par les

acteurs.

Le cas particulier de la démarche d’Écologie Industrielle et Territoriale sur une Zone d’Activités Économique (ZAE) du Havre :

Cette approche territoriale sur le périmètre restreint de la ZAE permet de répondre à de nombreux objectifs liés aux compétences de la

collectivité en termes de transition écologique, de développement économique et d’attractivité du territoire. Une mise en actions directe a

été privilégiée afin de motiver les entreprises à entrer dans la démarche. Des sujets transversaux liés à l’énergie ont permis de réunir des

partenaires publics (l’hôpital, la CCI, la piscine, le collège) et privés autour du même enjeu : tendre vers une indépendance énergétique grâce

à la création d’un réseau de chaleur urbain et à l’autoconsommation collective.

Des réflexions sont en cours sur la question des mutualisations, qui, au-delà de générer des économies financières va permettre de combler

le manque de services sur la zone. Cette nouvelle vision devrait impacter la planification de l’aménagement, le plan de commercialisation et

l’attractivité de la zone dont l’aménagement n’est pas terminé.

La collectivité a donc un rôle de tiers de confiance, facilitant les coopérations et les expérimentations qui favorisent l’apprentissage et la

preuve par l’action test. L’Économie Circulaire appliquée à l’aménagement est un sujet itératif et c’est en analysant l’existant qu’on comprend

les besoins du territoire et qu’on arbitre sur les actions prioritaires. Le Havre Seine Métropole compte structurer sa démarche circulaire pour

assurer la cohérence des différentes actions en interne et à l’externe et la labellisation fait partie des outils mobilisés.



TABLE RONDE

Romain FRÉRY 

Chargé de mission réactivation 
des rez-de-chaussée 



Rues du Développement Durable

• Initiative habitante : structures/associations 

Locales, habitants

• Objectif : redynamiser le quartier
du Crêt-de-Roc à Saint-Etienne

• Moyens : une petite équipe de 2 salariés.es,

- appuyée par 6 co-président.es bénévoles.

• Création : 2009



L’envie de redynamiser le quartier par des
initiatives durables, créatives, solidaires, en
passant par les rez-de-chaussées vacants.

> Depuis plusieurs décennies, un 
quartier en paupérisation.

Un quartier d’intervention :
Le Crêt de Roc

> Un quartier autrefois 
ouvrier, artisanal, commercial.

> Un quartier péricentral, 
entre centre-ville et la gare, et 
en même temps enclavé par 
son relief assez escarpé.



Une initiative multi-acteurs

* Avec les habitants, le réseau associatif local,

* Avec les accompagnateurs à la création 
d’activités,

* Avec les propriétaires et agences,

* Avec les collectivités et l’État.

> Centre social, maison de quartier, associations d’aide… Rencontre régulières, 
évènementiel, créations de structures favorisant le lien social...

> France Active, Ronalpia, CCI et CMA…

> Dénicher des propriétaires disparus, les convaincre de remettre le bien sur le 
marché, organiser des rencontres : être débloqueur et facilitateur

> Un travail en commun, un moyen de répandre nos pratiques, une source de 
financements.

Pour quels actions ?

➢ Faciliter l’installation de porteurs de projets, voire les accompagner

➢ Maîtriser le foncier par la sous-location et la propriété directe.



Quels impacts sur le quartier ?

Quels points de vigilance ?

> Une certaine fragilité financière, la nécessité de sortir de notre rôle « d’opérateur »,

> Les blocages de certains propriétaires, le mauvais état de certains locaux, maillons essentiels de 
notre démarche,

> Le risque d’une gentrification sur le long terme.

> Des dizaines de locaux réoccupés par 
de la mise en contact, de l’information, 
de la négociation ;

> 12 locaux réactivés, aménagés et en 
gestion locative par RDD,

> 1 local acheté.

> Une cinquantaine d’emplois salariés 
ou indépendants hébergés dans nos 
locaux

Garage à vélos, cantine de 
quartier, locaux créatifs, 
bureaux de travail, épicerie bio 
et vrac, salle de réunion, 
Accorderie...

Grâce à la foncière citoyenne, dédié à de la 
création artisanale.

Un essaimage de nos pratiques à l’échelle de la ville : CREFAD, marchés public d’État.



L’association Rues du Développement Durable a été créée en 2009 afin de redynamiser le quartier paupérisé du crêt de Roc à

Saint Étienne.

Géographiquement cloisonné sur une colline proche du centre-ville, ce quartier ouvrier a subi une perte de dynamisme suite à

la désindustrialisation. C’est dans ce contexte que l’association a travaillé à la réactivation de rez-de-chaussée vacants intégrant

des activités artisanales, solidaires et créatives.

Les rez-de-chaussée comptent entre 40 et 60 % de vacance et leur conversion en logements offrent un espace d’habitat

médiocre ne permettant pas de donner vie au quartier. Ce bâti situé entre l’espace public et privé constitue une interface de

connexion mobilisable pour apporter de l’activité sur la zone. Les locaux d’activités ont donc été privilégiés.

L’association assure l’interface entre les propriétaires et les porteurs de projets en recherche d’immobilier pour rendre

compatible l’offre et la demande. La maîtrise foncière via la sous location et l’achat de bâti grâce à la foncière citoyenne crêt de

liens facilitent les actions.

Le quartier est aujourd’hui plus vivable qu’il y a 10 ans grâce au réinvestissement d’une dizaine de locaux, la création d’un

garage à vélos et d’une cantine solidaire en gestion bénévole. En travaillant pour le quartier, on améliore aussi son attractivité :

c'est alors un moyen de retrouver des occupants et de réduire la vacance des logements et des locaux. Cela peut permettre de

poursuivre la rénovation de la zone grâce à des prix de l'immobilier relevés ou au contraire plus réalistes, brisant un cercle

vicieux de sous-investissement chronique. L'enjeu est alors de conjuguer rénovations des espaces, amélioration du cadre de vie,

et maintien d'une diversité sociale, permettant toujours à des populations très modestes d'habiter, vivre et consommer dans le

quartier.

EN RÉSUMÉ
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EN RÉSUMÉ

A l’échelle du bâtiment neuf, les objectifs carbone mondiaux, nationaux (SNBC) et locaux (PCAET) sont clairs. En revanche, ils restent

très peu définis à l’échelle du bâti existant ou du quartier. L’urbanisme circulaire est déjà ancré dans les évolutions réglementaires

actuelles (ZAN, Loi AGEC etc.) mais aucun niveau carbone à atteindre n’est mentionné. Ainsi, les projets dits bas-carbone se multiplient

mais leur impact n’est que peu quantifié excepté en aval du projet via des modèles d’ACV.

Or, il est important d’apporter les notions d’impact carbone comme aide à la décision dans la conception des projets d’aménagement

pour éviter les non sens tels que la construction d’une maison bas-carbone en zone isolée, forçant l’habitant à prendre sa voiture pour

se déplacer. La mobilité constituant une grande part de l’impact d’un projet, l’aménagement du territoire peut faciliter le passage à un

mode de vie moins carboné en prenant en compte le fonctionnement général du quartier. Il s’agit d’intégrer cette vision dans les

conceptions d’aujourd’hui.

Exemple de décarbonation à l’échelle du bâtiment existant : Ce projet de reconversion et de densification urbaine d’un bâtiment

commercial en région nantaise comprend un programme de 160 000 m² de bâti. Il s’agissait d’arbitrer sur la déconstruction totale,

partielle ou œuvrer avec l’existant (40 000 m²). Les calculs carbone ont été utiles pour alimenter la prise de décisions sur la

déconstruction. Des modélisations ont permis de visualiser les répercussions des différents scénarios. Dans le cadre de ce projet, la

déconstruction produirait 20 000 tonnes de CO2 équivalent soit 25 % de plus que dans un scénario de conservation de l’existant. Une

construction bas carbone ne pourrait pas rattraper ces émissions dans le temps.

Chaque projet influence le territoire dans son ensemble et l’impact carbone ne se limite pas uniquement au bâtiment. La manière dont

les habitants vont vivre, manger, investir leur logements ou se déplacer sont des facteurs à prendre en compte qui demande

d’impliquer toutes les parties prenantes pour bénéficier d’une vision systémique.



Comprendre et Agir
Questionner les "Usages"

d'un projet d'aménagement urbain

David CANAL, Pôle Aménagement des Villes et Territoires
Coordonnateur Innovation Urbaine, Démarche ECU

david.canal@ademe.fr
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Sobriété dans les projets d’aménagement : 
Par où commencer?

Les phases de définition amont 
sont les plus déterminantes pour 

éviter la consommation de 
nouveaux espaces en 

questionnant notamment les 
opportunités foncières et 
immobilières existantes.

1- Eviter/S’abstenir
- Ne pas urbaniser/construire

- Préserver les espaces ENAF

2- Substituer
- Trouver des alternatives à 

l’extension

- Lutter contre la vacance

- Intensifier les usages

- Mutualiser/ partager les espaces

- Mixité fonctionnelle

- Densification/ travail sur les dents 
creuses

- Surélévation

3- Maximiser

4- Réparer / 
Réemployer

- - Réhabiliter : requalifier, 
rénover/travailler sur les 

friches urbaines

- Réemploi des matériaux/ 
réutilisation

5- Mieux
dimensionner

- Diminuer les parking

- Diminuer les terres excavées

- Mieux localiser l’opération 
(voirie, réseaux)

- Courtes distances



Outil N°01 : Un logiciel en ligne pour balayer les questions d’usages 
d’un projet d’aménagement

La question des Usages dans un projet 
d'aménagement (genial.ly)

https://view.genial.ly/64259942bf85ad001849cc9f/guide-la-question-des-usages-dans-un-projet-damenagement
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/
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Outil N°01 : Un logiciel en ligne pour balayer les questions d’usages 
d’un projet d’aménagement

https://www.ruecommune.com/
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/3901-amenagements-urbains-temporaires-des-espaces-publics.html
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/economie-circulaire-et-urbanisme/


Outil N°02 : Guides de recommandations pour intégrer la 
planification bas carbone/sobriété/TE dans les Scot et PLUi 

59 Documents d’urbanisme analysés: 
exemple de clauses ambitieuses. (fichier 
Excel)

oscomptesenligne.labanquepostale.fr/voscomptes/canalXHTML/securite/authentification/verifierSyndicationParapheur-identif.ea
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/6019-recueil-de-documents-d-urbanisme-pour-la-transition-ecologique.html


Outil N°03: 2 Sites clefs  pour observer et traiter la vacance des 
logements

https://pasdevacances.org/ https://zerologementvacant.beta.gouv.fr/

Contextualiser Passer à l’action

https://pasdevacances.org/
https://zerologementvacant.beta.gouv.fr/


Outil N°04: Guides pour révéler le potentiel de recyclage urbain 

Grand Poitiers, 2023

2023-06-07_tpsf-atlas.pdf (urbanisme-puca.gouv.fr)

A l’échelle du bâtiment

Au niveau du Foncier 

https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/2023-06-07_tpsf-atlas.pdf
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/2023-06-07_tpsf-atlas.pdf
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/2023-06-07_tpsf-atlas.pdf
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/2023-06-07_tpsf-atlas.pdf


Outil N°05: Développer et réguler le commerce, l’artisanat, 
construction logistique, autrement …

Le document d’orientation et d’objectifs (DOO),

Document d’aménagement artisanal, commercial et 

logistique (DAACL)

Le SCoT : un projet stratégique partagé pour 
l’aménagement d’un territoire

Coller aux besoins du 
territoire: La fiche 

thématique DAACL

Comment renforcer, redynamiser 
durablement les rez-de-ville? : un 

ensemble de fiches pratiques

https://outil2amenagement.cerema.fr/developper-et-reguler-le-commerce-l-artisanat-et-r835.html
https://francevilledurable.fr/wp-content/uploads/2021/09/Boite_outils_2020_FINAL.pdf
https://outil2amenagement.cerema.fr/le-document-d-amenagement-artisanal-commercial-et-r1012.html


Outil N°06 : Mesurer les retombées économiques, sociales et 
environnementales de la réhabilitation de friches, (comparée à 

l’extension sur des terres agricoles.)

https://www.dailymotion.com/video/x8l52by

Changer de point de vue

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/3772-evaluer-les-benefices-socio-economiques-de-la-reconversion-de-friches-pour-lutter-contre-l-artificialisation-outil-benefriches.html?results=1009


https://urbanvitaliz.fr/


Outil N°07 : Caractériser les situations de recyclage FONCIER 

Caractérisation des situations de recyclage 
foncier pour mieux anticiper et accompagner les 

reconversions, et pour trouver des réponses à 
une équation économique très souvent difficile à 

équilibrer.

https://www.offidocs.com/public/?v=ext&pdfurl=https://club-ville-amenagement.org/wp-content/uploads/CVA-Trame-typologie-situations-de-recyclage-foncier-v27.04.pdf


https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/5547-economie-circulaire-reversibilite-9791029719684.html
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QUESTIONS & RÉPONSES

Comment et sur quels arguments vous êtes-vous basée pour présenter la zone d’activités comme attractive ?

La zone d’activités est effectivement en développement mais une étude sur l’attractivité que peut générer la

démarche de synergies inter-entreprises est en cours. Les critères d’attractivité sont souvent liés aux services

rendus au personnel : mobilité, restauration, contribution à la marque employeur etc. Les économies financières

générées par la mise en place d’une solution d’autoconsommation collective peuvent aussi rendre le site attractif.

L’évaluation de la complémentarité des entreprises à leur implantation reste un potentiel non exploité jusqu’à

présent. Stéphanie MOUSSARD

Avez-vous eu des difficultés à trouver des entreprises capables de déconstruire sans dégrader les matériaux ?

Cela n’a pas été compliqué car deux entreprises se trouvent sur les territoires de la métropole Havraise et

Rouennaise. Un des enjeux reste cependant de former les entreprises à ces nouvelles compétences et de

structurer la filière du réemploi du bâtiment qui est encore émergeante. Stéphanie MOUSSARD



QUESTIONS & RÉPONSES

A quel point la méthode présentée sur l’impact carbone est-elle partagée avec les acteurs de référence ( CSTB,

ministères etc.) ?

Il y a une démarche scientifique derrière cet outil. Cette méthode s’appuie sur le référentiel Quartier Énergie

Carbone. Wigwam est en train de développer un outil qui s’adapte aux territoires ruraux moins équipés que les

EPCI. Ils se laissent la possibilité de choisir un périmètre de calcul pertinent et d’intérêt pour les études. En effet, le

périmètre d’action dépasse parfois le périmètre du quartier et est plus approprié. Célia MAILFERT

Concernant la maitrise foncière, les finances de la commune permettent-elles de faire des acquisitions foncières

totales des murs et sinon quels leviers pour devenir propriétaire des murs et des logements vacants ?

A l’association, aucun bail n’est réellement formalisé. La maitrise d’ouvrage est prise en charge pour le propriétaire

en échange d’un loyer plus bas ou d’une gratuité de l’immobilier pour le loueur.

En ce qui concerne la ville, l’Établissement Public Administratif (EPA) , achète des locaux stratégique ou en très

mauvais état afin de rénover et de remettre les biens en location. Romain FRERY
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Urbanisme et aménagement 
durable

Ressources clefs de l’ADEME

CONCLUSION

L’ADEME et le CNFPT ont créé un MOOC « les outils et

méthodes pour passer à l’action » décliné sur la sobriété, la

résilience, l’inclusion et la santé et la créativité que vous

pouvez retrouver ici :

https://experimentationsurbaines.ademe.fr/blog/ressource/publications-principales-de-lademe-autour-de-lamenagement-durable/


ENQUETE DE SATISFACTION

Accéder au questionnaire 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScrYaH66iIm9HUPxTBEGVMY1GzusK3DjC2WJmSm3HzWCb8Xdw/viewform?usp=sf_link


PROCHAINE DATE

6 février 2024 de 14h à 16h
Gérer les flux et les matériaux locaux : quels nouveaux modèles ?

Pour accéder à l’inscription 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdGxxLq56Os2-JnsHQ9ZpKHDkhR_PTtr0Us0s0-F0OSdjPwaQ/viewform?usp=sf_link


MERCI POUR VOTRE ÉCOUTE !


